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*Les étrangers de plus de 19 ans doivent prendre le départ dans la catégorie Elite (art. 2.1.008 N). 
Exceptions voir « petit trafi c frontalier » article 2.1.011 N

**Les coureurs individuels de pays non frontaliers peuvent participer à des courses nationales avec l’autorisation préalable de Swiss Cycling et de leur 
propre fédération nationale. Il n’existe aucun droit à l’autorisation.

***Autorisation de Swiss Cycling et de la fédération étrangère. Exécution précise à la page suivante.
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Autorisation de participation des 
équipes étrangères UCI Continental

Swiss Cycling a obtenu l’autorisation de l’UCI de faire également participer les équipes étrangères UCI Continental aux  
épreuves sur route suisses, par dérogation aux articles 2.1.009 + 2.1.010.

Cette participation est possible si les conditions suivantes sont remplies :

1. L’UCI Continental Team doit posséder une licence dans l’un des pays limitrophes de la Suisse  
(Allemagne, Autriche, Italie ou France).

2. Les organisateurs qui souhaitent inviter une équipe continentale UCI d’un pays de la zone frontalière pour leurs 
courses doivent demander une autorisation à Swiss Cycling. Cela peut être fait par email directement à Swiss Cycling.

3. L’équipe continentale UCI doit présenter une lettre d’autorisation de sa fédération nationale.

4. L’UCI Continental Team peut aligner au maximum six coureurs (incl. coureurs suisses) au départ.

5. Les conditions de participation (taxes d’inscription, etc.) sont identiques à celles des équipes nationales, enregistrées 
 auprès de Swiss Cycling.

6. En plus des trois équipes étrangères autorisées selon l’article 2.1.010, un maximum de trois équipes continentales 
 étrangères UCI Continentales étrangères des pays de la zone frontalière peuvent participer à une épreuve nationale.

Les organisateurs en pourparlers avec des équipes pour leurs courses s’annoncent dès que possible à Swiss Cycling 
ainsi qu’au PCC responsable de la course.

Nous restons volontiers à votre disposition pour tous renseignements supplémentaires


